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ADRESSEE AU PRF$IDENT DU CONSEIL DE: 
Ll3 REPRESEBTmT pERJ!@N& D'ISRAEL AUpmS DE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES 

Je tiens à appeler d'urgence votre attention sur un attentat p=ticulièremnt 
iaoble PerPgtrQ par 1'OLP t@rroriste à. Vienne. 

huant la matinée du 29 août 1981, deux terroristes de 1'OLP Qnt UJX~ ks 
gr@nades et tir6 à la mitraillette sur une foule de fidèles r&SSenibl~s dans une 
sY'nage!Zue de Vienne pour le service matinal du sabbat, service qui comprenait 
egalement une c6rémonie de bar-mitzvah 2 laquelle participaient de nombre= enfa&% 
*u cours de ce lâche attentat, deux personnes - in homme de 68 ans et une feme de 
25 ans (cette dernière en tentant de protéger un enfant) - ont 66 tugess et 17, 
mhs- fidsles et passants, ainsi que dem policiers autrichiens, ont 6t.e blesses* 

Deux terroristes, arrêtés peu après l'attentat, se sont identifids comme 
wPartfmmt à 1'0LP terroriste, 
al3+%5 le même jour & Vienne, 

Un troisième membre de ce groupe meurt;rier a Bté 

Ce sauvage attentat 
il Y a trois semaines. 

fait suite j: l'acte criminel perpétré pSr 1'QLP 2 Vienne 
On se souviendra que, le 10 août, deux bombes ont eQlosé 

~LUE I.me zone contiguë à l'&nbassade d'Israël dans cette villa, bleSSan't une 
femme &ir ma lettre adress6e au Secrétaire gén6ra.l en date du 17 aoQt 1981 
~A/36/T37-S/1463l~)J 

La toute dernière atrocité fait ressortir une fois de plus le caractère et les 
objectifs réels de 1'OLP terroriste, qui poursuit une brutale campagne meurtrière 
non seulement contre des civils en Israël, mais également contre les Juifs et le 
peuple juif où qu'ils soient, 

Des attentats de ce genre doivent sikement désabuser tous ceux qni pourraient 
encore entreteni.:: 5ss illusions & l'égard de la nature réelle de 1'OLp terroriste, 
que l'on ne SauTait consid&er, quelque effort d'imagination qu'on fasse, Comme un 
"mouvement de libération nationale". 

A cet égard, il convient certainement de rappeler que l'organisation des 
Rations Unies a accordé des privilèges abusifs à 1'OLP terroriste en violation 
flagrante de la Charte des Nations TJnies et d.u &glcment int&ieur de divers organes 
de l'Organisation. 
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J’ai. l~h&yur de ,yous demander de bien vwloir faire 
la pdmnte lettre comme document du Conseil de s&bit6. 
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distribuer 

L*Ambassadeur, 

_, Repr&entant pemment dtIsr& 
auprès & Z’Organisation~ des 
Nations Unies, 

(Signé)’ Yehucla 2. BLUM 
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